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Mondercange, le 21 janvier 2026 

 
 
 
 
 

Règlement communal concernant l’octroi d’une allocation 
de vie chère aux habitants de la Commune de 

Mondercange 
 
En sa séance du 13 mars 2026, le conseil communal a adopté le présent règlement concernant l’octroi 
d’une allocation de vie chère aux habitants de la Commune de Mondercange. 
 

 
 
Art. 1er – Objet 
 

Le présent règlement a pour objet de déterminer les conditions d’éligibilité, le montant ainsi que les 
modalités d’octroi et de versement d’une allocation communale de vie chère en faveur des habitants 
de la Commune de Mondercange. 
 
 
Art. 2 – Bénéficiaires 
 

Peuvent bénéficier de l’allocation communale de vie chère les personnes physiques ou communautés 
domestiques domiciliés sur le territoire de la Commune de Mondercange : 
 

• qui bénéficient, pour l’année concernée, d’une allocation de vie chère accordée par le Fonds 
national de solidarité ; et 

• qui figurent sur le relevé des bénéficiaires transmis par le Fonds national de solidarité, ou qui 
peuvent justifier de trois mois de résidence sur le territoire de la commune au moyen d'un 
certificat de résidence avec toutes les adresses ; 

 
 
Art. 3 – Montant et modalités de versement 
 

Le montant de l’allocation communale de vie chère est fixé à cinquante pour cent (50 %) du montant 
de l’allocation de vie chère accordée par le Fonds national de solidarité. 
 
L’allocation communale est versée en une seule fois par année civile. 
 
Le versement s’effectue sur la base du relevé nominatif des bénéficiaires transmis à la Commune par 
le Fonds national de solidarité. Aucune demande individuelle n’est requise auprès de la Commune 
pour l’octroi de l’allocation. 
 
 
Art. 4 - Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur trois jours après sa publication. 




